CONTRAT DE CO-EDITION " NOM DU TITRE "


Entre les soussignés:

I HAVE A DREAM RECORDS (IHDR PUBLISHING)
3 rue Condorcet
29 120 PONT-L'ABBE
FRANCE

Ci-après dénommé l’EDITEUR d’une part

XXX
XXX
XXX
FRANCE

Ci-après dénommé le CO-EDITEUR d’autre part,


IL A ETE DECIDE ET ARRETE CE QUI SUIT:

Article I. 	L'Editeur et le Co-Editeur ont décidé d'éditer conjointement l'oeuvre suivante:
" TRACK "
Paroles: Auteur1 & Auteur2
Musique: Compo1 & Compo2


Article II. 	Cette co-édition sera établie pour les territoires suivants: UNIVERS ENTIER


Article III. 	Le partage de la part éditoriale sur 100% des droits totaux sera effectuée de la façon suivante:
	
NOM EDITEUR 1 :		50%
NOM EDITEUR 2 :		50%

	


Co-Edition EDITEUR 1/ EDITEUR 2 " Nom du Morceau "
Article IV. 	L'Editeur se chargera de l'impression graphique, de la vente, la distribution des formats ainsi que du règlement des rémunérations dues aux Auteurs pour la vente et la musique imprimée.

Article V. 	L'Editeur se chargera des formalités pour la déclaration et le dépôt de l'oeuvre auprès de la SACEM.
Les bulletins de dépôt seront contre-signés par les 2 parties

Article VI. 	Toutes les dépenses concernant l'exploitation des oeuvres, frais d'impression, de distribution, de publicité etc... seront supportées entre les 2 co-éditeurs selon la clé de répartition prévue à l'article 3 étant bien entendu que toute dépense supérieure à 150 (cent cinquante) euros sera faite d'un commun accord.

Article VII. 	Toutes les recettes, en dehors de celles qui sont prévues à l'article 3, seront partagées entre les 2 co-éditeurs selon la clé de répartition prévue à l'article 3.

Article VIII. 	SOUS EDITION

		Le Co-éditeur et l'Editeur sous-éditeront leur part respective avec le sous-éditeur de leur choix.

Article IX. 	La durée du présent contrat est pour la durée légale du copyright.

[bookmark: _GoBack]Article X. 	Les comptes seront arrêtés semestriellement les 30 Juin et 31 Décembre de chaque année et la société débitrice devra régler l'autre Société dans les 90 Jours suivant chacune de ces dates.

Article XI. 	Toutes contestations auxquelles pourraient donner lieu l'interprétation de cet accord ou son exécution seront soumises, à défaut d'accord préalable ou amiable, à la compétence des Tribunaux de Quimper.

Fait à XXX, le XXX
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